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Comptes administratifs 2023 

Comme tous les ans à pareille époque, le conseil municipal a été invité à examiner les comptes 

administratifs 2023 afin de les comparer aux prévisions budgétaires votées il y a un an. Ce bilan comptable 

est résumé dans le tableau suivant : 

 

Budget Principal    

  Budget Réalisé Solde annuel   

Dépenses de fonctionnement 1 299 763,34 833 368,28     

Recettes de fonctionnement 1 329 813,34 1 098 653,75 265 285,47    

Dépenses d’investissement 3 472 276,50 1 529 978,33     

Recettes d’investissement 3 572 637,44 1 481 609,18 -48 369,15  216 916,32  

     

     

Budget Chaufferie HT    

  Budget Réalisé Solde annuel   

Dépenses de fonctionnement 185 283,23 132 183,11     

Recettes de fonctionnement 185 283,23 175 675,36 43 492,25    

Dépenses d’investissement 107 397,50 69 962,83     

Recettes d’investissement 107 397,50 62 397,50 -7 565,33  35 926,92  

     

     

Budget PV HT    

  Budget Réalisé Solde annuel   

Dépenses de fonctionnement 32 415,07 2 993,59     

Recettes de fonctionnement 32 415,07 21 685,92 18 692,33    

Dépenses d’investissement 107 251,80 9 199,48     

Recettes d’investissement 107 251,80 63 347,08 54 147,60  72 839,93  

     

Budget Total    

  Budget Réalisé Solde annuel   

Dépenses de fonctionnement 1 517 461,64 968 544,98     

Recettes de fonctionnement 1 547 511,64 1 296 015,03 327 470,05    

Dépenses d’investissement 3 686 925,80 1 609 140,64     

Recettes d’investissement 3 787 286,74 1 607 353,76 -1 786,88  325 683,17  

  

Globalement, sur l’ensemble des sections de fonctionnement et d’investissement, les trois budgets terminent 

l’année avec un excédent qui, cumulé avec les résultats des années antérieures, est reporté pour la prévision 

budgétaire 2024. Après examen en détail, le conseil municipal a approuvé ces comptes administratifs. 

 

Budgets 2024 

Dans le même temps, le conseil municipal a été invité à examiner les propositions budgétaires pour 2024. Le 

budget principal est équilibré à 1 587 298,78 € en fonctionnement et 3 132 706,92 € en investissement. Il est 

à noter que l’excédent de la section de fonctionnement reporté sur la section d’investissement est de 626 

874,84 €. Cette dernière section est équilibrée avec une prévision d’emprunt de 655 000 € dont 320 000 € 

pour couvrir les frais de TVA associés aux travaux de l’Institut de Tramayes, lesquels frais de TVA seront 



compensés par l’Etat l’année prochaine. Enfin il y a la poursuite du projet de lotissement du Tacot et du 

projet d’habitat participatif passif.  

 

Pour le budget chaufferie, l’équilibre global est obtenu avec la vente de chaleur aux abonnés. La section de 

fonctionnement est de 180 000 € avec un virement à la section d’investissement de 41 162 €. 

L’investissement est équilibré à 611 192 €. En dépense on trouve pour une prévision à 440 000 € la 

réalisation d’une installation de capteurs solaires thermiques qui pourrait alimenter l’EHPAD en période 

estivale. 

 

Enfin pour le budget photovoltaïque, la section de fonctionnement est de 49 192,33 € avec un virement de 

34 729 € à la section d’investissement qui est équilibrée à 107 993,97 €.  

 

Comme l’an dernier, au vu des résultats financiers et du fait de la hausse des bases d’imposition conduite par 

l’Etat pour faire face à l’inflation, la municipalité a décidé de ne pas augmenter le taux de fiscalité 

communal.  

 

Projet « CLE de l’avenir » 

Souvent pour des raisons de santé de l’enfant, des parents font le choix d’un apprentissage scolaire d’un de 

leur enfant à la maison après autorisation de l’inspection d’académie. Mais alors l’enfant peut être perturbé 

de ne plus quitter le contexte familial et n’a pas de repères pour distinguer la cellule éducative de la cellule 

familiale ce qui peut nuire à son apprentissage. Afin de tenter de remédier à ce problème, des parents 

confrontés à cette situation familiale qui font le choix d’assurer l’éducation scolaire de leur enfant, 

aimeraient pouvoir assurer la partie éducative dans des locaux dédiés. Suite à une demande formulée en 

mairie, le conseil municipal a donné un avis positif à la poursuite de l’étude du projet « CLE (Compter – 

Lire – Ecrire) de l’avenir » proposé par des parents qui aimeraient bénéficier d’une salle de classe disponible 

dans l’école « Mère Boitier » pour cette « école à la maison » délocalisée. Les parents bénéficiant d’un 

agrément pour la réalisation de « l’école à maison » pourraient y assurer l’apprentissage de leur enfant, 

chaque enfant étant encadré par son propre parent. Bien entendu, le monde éducatif, inspection d’académie 

et institutrices, doit donner son accord. 

 

Convention avec le collectif « Habiter Demain » 
Depuis plusieurs mois, ce collectif, formé de professionnels de l’habitat, travaille sur le projet d’aménagement 

participatif de logements passifs en centre bourg, sur les parcelles communales situées le long de la Petite Charrière. 

Afin que le collectif « Habiter demain »  puisse avancer sereinement sur ce projet, une convention est à établir entre ce 

dernier et la municipalité, ladite convention devant être validée par la préfecture. 

 

Travaux voirie 2024 

Le budget 2024 alloué par la communauté de communes à Tramayes pour ses travaux de voirie ayant été attribué à la 

rue de l’église (travaux terminés) et la Charrière des Sabotiers (travaux à venir), le conseil municipal a décidé 

d’octroyer un budget pour des travaux supplémentaires de voirie. Cela concerne la route des Tallèges (391 mètres) et 

la route du Buat (228 mètres) pour un montant de 22 842 €ht. 

 

Subventions aux associations 

Le conseil municipal a examiné l’ensemble des demandes de subventions adressées en mairie. Après cet examen, il a 

été décidé d’attribuer les subventions suivantes : 

 

CLUB JEUNESSE ET FORME 1 500 € 

COMITE DES FOIRES 1 000 € 

COMITE DES FETES 1 000 € 

LA FANFARE « Les Enfants de la Mère Boitier » 1 000 € 

LA PIMENTERIE 250 € 

ETAP 100 € 

LES PAPILLONS BLANCS 200 € 

LYCEENS DU COEUR 100 € 

PREVENTION ROUTIERE 150 € 
 



 

 

Inscriptions à l’école maternelle pour les enfants de 3 ans, nés en 2021 : 
-mercredi 24 et jeudi 25 avril, de 8h30 à 12 h, 

-samedi 27 avril de 10 h à 12 h, 

Se munir du livret de famille, du carnet de vaccination de l’enfant, et d’un justificatif de domicile. 

 

 

Nettoyons la nature : 
les enfants de CP,CE1 et CE2 ont besoin de vous ! 

Afin d'aider les enfants de l'école à ramasser des déchets situés sur le site où ils font classe dehors, nous vous 

donnons rendez-vous le vendredi 3 mai à partir de 14h dans le chemin des Agrèles. 

 

Venez nombreux !  Merci d'avance !           Les élèves 
 

 

Commémoration du 8 mai 1945 
Cérémonie devant le monument aux morts le 8 mai à 10 heures.  

A l’issue de  la cérémonie, un pot sera offert par la municipalité à la salle Mère Boitier. 

 

 

 

Assistante sociale : prendre RDV par téléphone au 03 85 59 03 18  

 

Calendrier des manifestations : 
Vendredi 26 avril 2024, tournoi vétéran du Club Sportif 

Dimanche 28 avril à 15 heures, concert vocal à l’église avec le chœur d’hommes Sud Bourgogne 

Mercredi 8 mai à 10 heures, commémoration du 8 mai 1945 

Samedi 18 mai, tournoi de pétanque et repas du Club Sportif 

 

Messages transmis par les associations 
 
 

RANDONNEE 
Les Randonneurs des 3 Monts se retrouvent le 1er mardi de chaque mois pour une randonnée à la ½ journée 

qui est ouverte à tous ; la participation est gratuite, et ce dans un esprit de découverte et de convivialité.  

 

Rando à Saint Pierre le Vieux - Le mardi 7 mai 2024  -  Distance : 8 kms - Dénivelé : 230 m 

 

Notre itinéraire nous emmène au départ de Dardy en longeant La Grosne puis en remontant en limite du 

département du Rhône (jolis paysages). 

 

Rendez-vous Place du Champ de Foire à 8h45 à Tramayes ou à l’entrée du hameau de Dardy (nous le 

signaler !) 

Contact : Luc 06.12.94.83.84 ou Francis 06.74.67.79.94. 

 

 

SOU DES ECOLES 
Vente de cakes. Les bons de commandes seront distribués aux enfants par le biais des maîtresses mais 

également disponibles au Carrefour Express ou chez Guerin Primeur. 



Les commandes seront à déposer soit dans la boîte aux lettres du Sou des Écoles soit dans les commerces 

Carrefour Express ou Guérin Primeur du 29 avril au 31 mai 2024 

La réception des commandes aura lieu le vendredi 28 juin à partir de 16h30 à l'école. 

 

COMITE DES FETES  
Fête Patronale organisée par le Comité des Fêtes : 

 

Rendez-vous le samedi 29 juin à partir de 14H au Parc du Château.  

Des activités gratuites pour petits et grands ! (Parcours d’obstacles et structures gonflables) / Buvette et 

petites restaurations sur place l’après-midi 

Repas le soir à partir de 19H30 (réservation conseillée au 06 02 71 86 80 ou 06 99 77 7 41) 

Retraite aux flambeaux (départ Église) et feu d’artifice à 22H 

Bal gratuit animé par DJ Lyvio 

 

 

ASSOCIATION DU PATRIMOINE DE TRAMAYES  
 

Calendrier des déballages 2024 : 

▪ 6 et 7 juillet 

▪ 15,16 et 17 août  
 

Où va l’argent de l’Association du Patrimoine de Tramayes ? 
Le produit des ventes de chaque déballage permet de financer les travaux de rénovation ou 

d’embellissement du patrimoine local.  

 

Ainsi, grâce aux fonds collectés, l’association a financé en 2023 : 

▪ La remise en état du lavoir des Farges pour un montant total de 16 694.00 € HT (une première 

tranche ayant été réalisée en 2022) Entreprise Pretesac Thierry. 

▪ Le remplacement et rejointoiement de certaines pierres de l’Eglise pour un total de 4 050.00 € HT 

sur 2023. Les travaux doivent se poursuivre en 2024. Entreprise Gandrey Loïc. 

▪ Diverses reprises de joints sur le lavoir des Farges, sur le socle de la Madone avec réparation des 

écoulements d’eau pluviale et réfection du banc pour un total de 1 440 € HT. Entreprise Thevenet 

Jean Denis.  

▪ Démoussage et traitement de la toiture de l’Eglise côté abside sur une surface de 260 m². Total des 

travaux avec nacelle : 6 960.62 € HT. Société Codex. 

Pour mémoire, depuis 2006, la somme totale de 162 097 € a été investie dans la réparation et 

l’entretien de l’église. La somme de 10 834 € pour le nettoyage de la façade historique de l’hôpital 

Corsin et la réparation de son horloge. 

▪ La moitié du produit des ventes du vestiaire « Boule de neige » est reversée à l’association 

«Amitiés Loisirs» et destinée à financer les animations de l’EHPAD de Tramayes ; soit 3 039 € 

reversés pour l’année 2023. 

 

De nouveaux projets sont à l’étude et, si vous souhaitez rejoindre notre équipe de bénévoles, vous 

serez les bienvenus. 

 

 

Des volontaires pour la Journée du patrimoine le 22 septembre:  

"Maison d'hier à aujourd'hui" 



Dans le cadre de la préparation de la journée "porte ouverte" de la maison dîte "Terrier" mitoyenne au "Clos 

du carillon" (ex gendarmerie), nous recherchons des volontaires pour donner un coup de main à la 

préparation des lieux d'ici fin juin (un peu de tri et nettoyage). 

Sont les bienvenues aussi des infos du passé, entre autre "la fête de la terre" en 1955.   
      


